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Nouvelles des sections TA 4/90

ANETA reçoit ASETA

Prenant modèle sur l'ASETA,
l'Association neuchâteloise
des propriétaires de tracteurs
se nommera dorénavant
«Association neuchâteloise pour
l'équipement technique agricole
- ANETA». Ainsi en ont décidé
les participants lors de leur
assemblée annuelle à Cernier. Ce
changement de nom issu de la
tradition semble alléatoire et
pourtant peut créer un certain
malaise si l'on pense au
déplacement des activités des
sections en direction du siège central.

Dans son introduction, le président

Francis Schlaeppi regrette le

manque d'informations entre
producteurs et consommateurs,
souvent imputable à certains
communiqués peu objectifs
parce que médiatiques. Comme
le signale le rapport annuel, le
comité s'est réuni quatre fois. Au
centre des débats, citons les
dépenses exédentaires de la section

cauées par l'augmentation
de la cotisation à verser à la
caisse centrale et le changement
de nom de l'association. Francis
Schlaeppi rappelle, en relation
avec le projet de reconstruction
du centre, que les délégués lors
de l'assemblée extraordinaire à
Berne, en avaient approuvé à
l'unanimité sa réalisation. A
l'exemple des sections de
Genève, Jura etVaud, lasection
neuchâteloise soutient non seulement

l'idée de la reconstruction
mais y participe aussi concrètement

par un prêt à taux réduit de
Fr. 10.000.-. L'approbation de ce
projet prouve l'intérêt que porte
les sections romandes au futur
centre et ce geste généreux mérite

d'être souligné.

S'appuyant sur le dernier rapport
annuel paru in extenso dans
«Technique agricole», Francis
Schlaeppi constate: «Il y a quelques

années, nous vous disions
que les problèmes glissaient de
plus en plus des sections en
direction de l'organisation centrale.
Les responsables de l'ASETA
siègent dans plusieurs commissions

sur le plan national et
international poury défendre nos
intérêts.» C'est à Jean Fahrny,
conseiller cantonal en machines,
de relever la signification de ces
activités, spécifiques à l'agriculture.

Le fait qu'il apprécie le périodique

de l'association réjouit
bien entendu l'auteur de ces
lignes! Cependant, ce serait une
erreur d'oublier le champ d'activités

sur le plan helvétique qui
contribue à la popularité des
sections tels que:
- les cours préparatoires

permettant de passer l'examen de
conduite du permis G. Tous les
candidats ayant participé à ce
cours ont obtenu leur permis
avec succès

- les deux centres de cours de
Riniken et Grange-Verney qui
servent d'éléments de liaison
importants en direction du
siège central. Peu de participants

neuchâtelois sont
représentés à Grange-Verney; dans
ce sens il serait utile que les

participants présents à ces
cours en parlent avec en peu
plus d'enthousiasme à leurs
collègues. Charlie Roulin, pré-
sidentde lasection vaudoise et
membre du comité central,
abonde dans ce sens en relatant

son expérience personnelle

et positive avec les moniteurs

en ce qui concerne
l'organisation de tests pour
systèmes de freins hydrauliques
ou la démonstration de ceux-
ci.

A l'unanimité, les membres
soutiennent la décision d'inviter les
délégués pour l'assemblée de
1992, dans le canton de Neuchâ-
tel. En vue des préparatifs
considérables pour l'organisation de
cette manifestation, le comité en
place a décidé de rester en fonction

jusqu'à cette date.
Sans commentaire, le montant de
la cotisation passe de Fr. 25.- à Fr.

30.- à partirde l'année prochaine.
Entretemps le déficit enregistré
après l'augmentation de la
cotisation annuelle et le jubilé du
centenaire de la Chambre Neuchâteloise

d'Agriculture sera couvert
par les réserves. Le président
prie instamment les membres de
s'approvisionner en graisses et
carburant auprès d'entreprises
sous contrat; en effet celles-ci ne
vendent pas uniquement leurs
produits meilleur marché mais la
section bénéficie d'une provision.
Bien qu'en changeant de nom, la
section a rompu avec une
certaine tradition, ce point de l'ordre
du jour a pu être ratifié sans
commentaire et à l'unanimité,
abstraction faite de quelques
imprécisions.

A la suite d'une assemblée bien
fréquentée, forte de l'engagement

et de l'expérience de ses
membres, Pierre Mermierdu
Service romand pour l'énergie du
bois présente, dans son exposé,
les procédés modernes de
chauffage au bois. Nous y reviendrons

lors d'un prochain article.
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